
RÉSOLUTION PRÉSENTÉE PAR LA DÉLÉGATION DU SUD SOUDAN  

THÈME DROITS POLITIQUES ET SOCIAUX 

CONCERNE L’ACCESSIBILITÉ À L’EAU 

 

L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE, 

 

Alarmée par la forte inaccessibilité à l’eau potable du Soudan du Sud, 

Soucieuse de l’accès à l’eau potable : plus de 2 milliards de personnes en sont toujours  

privées, 

Relevant que dans l’article 25 alinéa 1 de la Déclaration des Droits de l’Homme, l’accès  

à l’alimentation est un droit attribué à toute personne pour un niveau de vie 

suffisant pour assurer sa santé, son bien-être et ceux de sa famille, 

Remarquant que ces droits ne sont pas appliqués dans la réalité, 

Garantissant que le Soudan du Sud possède un territoire riche en pétrole : sa production  

est cruciale pour l’économie du pays dont les revenus en dépendent à plus de 

90% ; 

Décide  

- de créer un réseau souterrain international, disposant de filtres d’eau en 

plastique sous-marins, créés à partir de pétrole, cherchant à favoriser 

l’économie du Soudan du Sud et à rendre l’eau potable accessible dans le 

monde entier dans des points d'approvisionnement. 

 

Le texte français fait foi 

 

 
   

 
 


